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Le programme de téléréalité « My Restaurant » (« Mon Restaurant ») du
radiodiffuseur commercial flamand VMMa a été infiltré par trois journalistes du
site Web d’actualités Clint.be. L’émission suivait les tentatives de cinq couples
désireux de mettre sur pied une activité de restauration florissante. L’un de ces
couples avait lancé des invitations pour recruter le personnel qui lui était
nécessaire ; trois des 17 journalistes du site Web d’actualités, qui avaient
participé à l’entretien de recrutement sans dévoiler leur profession, avaient été
retenus. Ils avaient ensuite fait part des résultats de leur infiltration au moyen de
courriers électroniques, ainsi que par l’intermédiaire de reportages sur leur site
Web. Une interview dans laquelle ils dévoilaient leur infiltration avait été publiée
au même moment par une revue flamande. Selon la partie demanderesse, aucun
intérêt majeur pour la société ne justifiait le recours de ces journalistes à une
opération d’infiltration. Elle indiquait également que dans l’interview publiée, les
journalistes parlaient d’un « coup de pub » et d’une « plaisanterie afin d’attirer le
plus grand nombre possible de gens sur le site Web » et admettaient par ailleurs
qu’ils avaient fait de leur mieux pour avoir la vedette au cours des scènes les plus
importantes de l’émission. Leurs dires démontraient que leur unique objectif était
de faire du sensationnalisme. A la suite du dépôt de la plainte, les journalistes ont
justifié leur action en affirmant qu’ils souhaitaient démontrer que les participants
à l’émission n’étaient pas pleinement conscients des répercussions de leur
participation à ce type de programme. Cette intention alléguée ne transparaissait
cependant ni dans le reportage du site Web ni dans l’interview de la revue.

Le 10 février 2011, le Vlaamse Raad voor de Journalistiek (Conseil flamand de
déontologie journalistique) a rendu une décision concise dans laquelle il
reconnaissait le bien-fondé de la plainte. Il a invoqué l’article 17 du nouveau Code
flamand de déontologie journalistique, publié le 6 octobre 2010 (voir IRIS 2011-
1/10), en vertu duquel, au cours du processus de collecte d’informations, un
journaliste est tenu de divulguer sa profession et ses intentions. Les instructions
qui accompagnent cette disposition récapitulent les conditions dans lesquelles
des exceptions à ce principe sont permises. L’information recherchée doit
notamment présenter un intérêt majeur pour la société et elle ne peut être
obtenue par des méthodes journalistiques conventionnelles. Le Conseil a observé
que les journalistes avaient dissimulé leur profession, en avait à dessein déclaré
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une autre et avaient effectué des enregistrements au moyen d’une caméra
cachée. Il a par ailleurs constaté qu’en l’espèce aucun intérêt majeur pour la
société ne justifiait leurs actes. Le fait de vérifier si les couples avaient reçu une
assistance professionnelle suffisante et de rechercher les motifs du désintérêt
pour l’émission des couples ayant participé aux précédentes éditions du
programme pourrait présenter un intérêt pour la société, mais les reportages sur
le site Web et l’interview dans la revue n’apportaient aucun élément nouveau et
pertinent sur le sujet. Il n’a par ailleurs absolument pas été démontré que seules
les méthodes d’infiltration employées permettaient d’obtenir ces informations. Le
Conseil a par conséquent conclu à la violation des principes déontologiques du
journalisme d’infiltration.

Beslissing 2011-02 van de Raad voor de Journalistiek over de klacht van
de Vlaamse Media Maatschappij NV, Kanakna NV, de heer Jeroen Van
Alphen en mevrouw Isaura Mariën tegen Clint.be en hoofdredacteur Jorn
Van Besauw en de medewerkers Bart Pierreux, Cain Ransbottyn en
Helen Heynssens

http://www.rvdj.be/sites/default/files/pdf/beslissing201102.pdf

Conseil flamand de déontologie journalistique, VMMa c. Clint.be, 10 février 2011
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